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Chambéry, le 10/03/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-GENIX-LES-VILLAGES (n° de SIRET 20008424200011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 le montant de 34 237,26  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
23 631,44 € pour les dépenses de fonctionnement et à 185 081,41 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il n'a pas été retiré de dépenses lors du calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-GENIX-LES-VILLAGES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-GENIX-LES-VILLAGES 208 712,85 € 34 237,26 €

dont dépenses d'investissement 185 081,41 € 30 360,76 €

21312 Batiments scolaires 541,25 € 88,79 €

21538 Autres réseaux 2 412,00 € 395,66 €

21318 Autres batiments publics 6 062,35 € 994,47 €

2161 Oeuvres et objets d'art 1 200,00 € 196,85 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 12 000,00 € 1 968,48 €

2188 Autres immobilisations corporelles 724,44 € 118,84 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 5 868,58 € 962,67 €

2152 Installations de voirie 1 081,64 € 177,43 €

2151 Réseaux de voirie 21 583,20 € 3 540,51 €

2313 Constructions 118 759,15 € 19 481,25 €

21534 Réseaux d'électrification 7 386,00 € 1 211,60 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 7 462,80 € 1 224,21 €

dont dépenses de fonctionnement 23 631,44 € 3 876,50 €

615221 Bâtiments publics 7 780,90 € 1 276,38 €

615232 Réseaux 7 722,94 € 1 266,87 €

615231 Voieries 8 127,60 € 1 333,25 €

TOTAL 208 712,85 € 34 237,26 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-GENIX-LES-VILLAGES

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-GENIX-LES-VILLAGES 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-GENIX-LES-VILLAGES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-GENIX-LES-VILLAGES 289 803,24 €

dont dépenses d'investissement 289 803,24 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 58 738,80 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 58 738,80 €

931-1 LEASE PROTECT FRANCE STG GRE F 20222013 VIDEO PROTECTION STG ET GRESIN 58 738,80 €

2151 Réseaux de voirie 110 075,28 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 110 075,28 €

1068-
1

EIFFAGE STG F 949221000787 SITUATION 2 TRVX VOIRIE 2022 PJ MARCHE MDT 883 14 10 22 110 075,28 €

2313 Constructions 120 989,16 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 120 989,16 €

1105-1 MOREL LOT 4 CERTIF PAIEMENT 4 EXT GYMN PIECES MARCHE JTES MDT 204 DU 25 02 2020 32 861,58 €

1124-1 YM CONCEPT LOT 16 CERTIF PAIEMENT 19 SOLDE F 20221215 DGD EXTENS GYMN 34 342,14 €

1246-
1

ELEC LES ABRETS LOT 17 CERTIF PAIEMENT 4 SOLDE F 311422 DGD MARCHE EXT GYMN 53 785,44 €

TOTAL 289 803,24 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-GENIX-LES-VILLAGES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-GENIX-LES-VILLAGES 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-GENIX-LES-VILLAGES

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-GENIX-LES-VILLAGES 20 664,00 €

dont dépenses de fonctionnement 20 664,00 €

615231 Voieries 20 664,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 20 664,00 €

1018-1 - BERTHIER PATRICK ENTR ACCOTEMENTS CH RURAUX TAILLE HAIES SEPT OCT 2022 16 212,00 €

1038-1 - BERTHIER PATRICK - GRE - ENTRETIEN ACCOTEMENTS SEPTEMBRE 2022 - FA2896 4 452,00 €

TOTAL 20 664,00 €


